Plusiesrs zones du massif du Jura sont protegees par un ameg
prefactoral. Toutes les formes de randonness hivemales sont
reglementees du 15 decembre au 30 juin. Le ski n'est autonise
que Sur ies pistes damees. Les autres formes de @ndonnees e
Cancentrent axcusivement sur les itineraires hivemauy balises
pour 13 requette. Les chiens y sont interdits. meme tenus en
laisze.




